
Aux joies d’être parents s’ajoutent aussi souvent 
des choix importants comme celui du mode de 

garde de vos enfants. Familles-services s’adapte à 
vos besoins et vous apporte un service sur-mesure 
qui allie satisfaction et confiance. c’est après avoir su 
vous écouter en tant que parents que nous pouvons 
adapter notre offre afin de vous proposer un service 
irréprochable.

l’assistante de vie Familles-services 
veille et s’occupe de vos enfants dans 
leur environnement en s’adaptant 
à votre emploi du temps et à 
l’organisation que vous avez choisie. 
Formée à intervenir à domicile, 
l’assistante de vie saura gagner 
votre confiance et celle de vos 
enfants tout en respectant 
l’intimité de votre foyer.

Personnes âgées
Personnes en situation de handicap

Garde d’enfants à domicile
ménage/repassage

aide à domicileaide à domicileaide à domicile
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Gardes d’enFants à domicile 

Financement 
Sachez qu’une prise en charge partielle par la 
CAF est possible et que ces prestations don-
nent lieu à déduction fiscale, consultez-nous 
sans plus attendre !

Concilier vie 
professionnelle
et vie familiale“ ”

Votre interlocuteur

agrément n° saP413307489 
association autorisée par le conseil général du val-d’oise

pour les publics bénéficiant de l’aPa et de la PcH

Une écoute attentive - Une réponse adaptée
Une amélioration de la qualité de vie - Un service de qualité
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7 jours/7
régulièrement ou 

ponctuellement

Siège
21 avenue des Genottes - 95800 cerGY
tél. 01 34 02 07 07 - Fax 01 34 64 92 82

contact@familles-services.com
siret : 413 307 489 00059

Ouvert du lundi au samedi
de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 17 h 15

Zone d’intervention
l’agglomération de cergy-Pontoise et ses environs,

l’isle-adam et communes voisines.

association loi 1901
affiliée à l’



Personnes ÂGées Personnes en situation de HandicaP ménaGe/rePassaGe

Rester à domicile, tel est le souhait de beaucoup 
de personnes âgées, attachées à leur cadre de vie. 

Grâce au soutien d’une auxiliaire de vie, Familles-
services facilite votre quotidien en 
vous accompagnant dans le ménage, la 
toilette, la préparation des repas, le lever, 
l’habillement.

Formée et encadrée, l’auxiliaire de vie 
Familles-services vous apporte 
un soutien moral. elle entretient 
les liens sociaux, elle veille à votre 
confort, à votre sécurité, au 
maintien de votre autonomie et à 
l’entretien de l’habitat.

pour que vous puissiez rester autonome, Familles-
services vous accompagne dans vos besoins 

quotidiens : entretien ménager de l’habitat, du linge, 
courses, préparation des repas ou démarches diverses 
(pharmacie, poste, etc.)

cette offre s’accompagne également d’un service 
d’aide à la personne : aide à la toilette, change, soutien 
à la mobilité et au déplacement, veille à la sécurité et 
au confort, soutien moral et organisation de sorties ou 
loisirs.

Formée et encadrée, l’auxiliaire de vie Familles-
services vous garantit une plus grande autonomie 
tout en vous assurant de bonnes conditions de vie et 
de sécurité, ceci en fonction de votre handicap.

pour que vous puissiez consacrer votre temps 
libre à vos enfants ou à vos loisirs, nos aides 

ménagères s’activent à nettoyer, dépoussiérer, aspirer 
et repasser !
la propreté de votre cuisine, salle de bain ou encore 
toilettes n’est plus un souci pour vous.

un domicile bien tenu et du linge propre, frais 
et repassé dans votre penderie, voila ce que nous 
proposons !

l’aide ménagère Familles-services est une 
personne qualifiée et encadrée qui vous offre un 
service de qualité et en qui vous pouvez placer 
toute votre confiance.

Vous permettre
de rester à

votre domicile Vous aider à
garder votre

indépendance
Une maison
qui respire !

“ ” “ ” “ ”

Financement
Des plans d’aides financières personnalisés en 
fonction du projet de vie et de vos ressources 
seront établis par la Maison Départementale du 
Handicap du Conseil général. 
Contactez-nous, nous vous aiderons dans vos 
démarches !

Financement
Les CESU (Chèques Emploi Services Univer-
sels) sont acceptés. 
Ces prestations sont sans frais de dossier, 
vous êtes totalement libre d’arrêter momen-
tanément ou définitivement en payant uni-
quement les heures effectuées. 

adultes
&

enfants

Financement
À partir de 60 ans, un financement très étendu 
est assuré par l’APA (Allocation Personnalisée 
d’Autonomie délivrée par le Conseil général).
De plus, votre caisse de retraite et dans certains 
cas votre mutuelle peuvent contribuer au 
financement de nos prestations. 


